
COMMUNE  DE  SOLEYMIEUX 
 
 
CONSEIL MUNICIPAL DU : 13 Janvier 2011 
 
Session ordinaire 

 
PRESENTS : Jean Louis JAYOL, Yves QUAIREL, Jean CLAVIER, Bruno ROLLE, Julien 
RONZIER 
  Annick POYET, Gérard PHALIPPON, André POYET. 
 
EXCUSES : Annie MALLARD, Nathalie ROLLE, Philippe VIAL. 
 
ABSENTS : Jean Marc DUMAS. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Jean Claude CREPET. 
 
 
Mr le Maire donne lecture du Conseil Municipal du 25 Novembre 2010, qui est 
approuvé à l’unanimité. 
 
R.P.I. 
 
 En Décembre 2009, le repas de Noël de l’Ecole comptait 80 enfants. En 2010, 
l’effectif est passé à 110. Une polémique s’est installée sur la trop forte augmentation 
des enfants ce jour là, malgré les deux services de la cantine. Des problèmes de 
sécurité ont été évoqués. Mr le Maire propose de maintenir ce repas en utilisant la 
salle des fêtes de ST JEAN SOLEYMIEUX. 
 
RASED (Réseau d’Assistance Scolaire d’Enfants en Difficulté) 
 
 Mr le Maire de ST BONNET LE CHATEAU, Président du Syndicat 
Intercommunal des Ecoles Publiques demande aux communes concernées de payer 
les frais de fonctionnement de bureau. Les honoraires des employés étant payés par 
l’éducation nationale. Les frais pour la commune de SOLEYMIEUX s’élève à 23,80 €. 
Aucun compte rendu et bilan n’a été fait par ce syndicat. Une réunion va être 
programmée pour des informations, semaine 3. 
 
OGEC 
 
 Lecture d’une lettre du Président de l’association, Dominique MERCIER , qui a 
pour objet la demande de coût de fonctionnement par élève de l’Ecole Privée. Après 
recherches, le montant total de fonctionnement est de 16 159,99 €, l’école compte 
72 enfants, soit 224,44 € par élève. La commune de SOLEYMIEUX donne 
actuellement 230,00 €. 
 
 
C.C.A.S. 



 
 Prochaine réunion le 27 Janvier 2011 à 20 heures 30. Le repas est prévu le 12 
Février 2011. 
 
ADOS 
 
 Lecture des activités proposées aux ados, coût pour la Communauté de 
Communes 12 600,00 € : 

- sorties patinoires, ski 
- boulder house 
- laser bowling 
- piscine à vague 
- cinéma 
- stage mosaïque, modélisme 
- paintball 
- initiation ski à Prabouré pour les 7 à 10 ans 

 
 
 
VOIRIE BOURG 
 
 Présentation de l’étude pour l’aménagement de la traversée du bourg : 

- passages piétons 
- trottoirs 
- revêtement de la chaussée 

La traversée de l’entrée à la sortie sera sécurisée pour les piétons. 
Un rendez vous est pris le Mercredi 19 Janvier à 14 heures avec le Conseil 

Général pour monter le dossier et finaliser le projet pour une demande de 
subvention. 
 Estimation voirie 96 039,00 € Hors Taxe, assainissement 194 950,00 € Hors 
Taxe. 
 
ORDURES MENAGERES 
 
 Il n’y aura pas d’augmentation de tarif  cette année. Le test du tri sélectif sur 
les six communes est bénéfique. La Communauté de Communes a constaté une 
diminution de 104 tonnes des ordures ménagères. 
L’essai sera reconduit pour un an. Une réunion aura lieu au printemps sur le 
compostage. L’idée de la déchetterie mobile est abandonnée pour une raison de 
coût. 
 
MARCHE 
 
 Tous les commerçants contactés sont d’accord, le démarrage aura 
certainement lieu au printemps. Le débat est ouvert sur la fréquence, tous les 
dimanches ou tous les quinze jours. Un groupe de travail est constitué : Jean Louis 
JAYOL, Yves QUAIREL, Nathalie ROLLE, André POYET. Une réunion sera 
programmée dans les prochains jours pour la mise en place. 



 
 
N.M.S.B. 
 
 Monsieur le Maire demande de prévoir une réunion avec l’association N.M.S.B. 
pour être sur que la fête patronale continue. Un groupe de jeunes en 2010 avait 
l’intention de s’investir pour cette manifestation. 
 
CONTRATS D’ASSURANCE GROUPE  
 
Le contrat d’assurance groupe garantissant les risques statutaires du personnel 
arrivera à terme le 31 décembre 2011. Le Centre de Gestion de la Loire (CDG 42) 
propose de négocier un contrat groupe ouvert, à adhésion facultative. Par 
délibération, approuvé à l’unanimité, le Conseil municipal délègue au Centre de 
Gestion CDG 42, la négociation d’un tel contrat et charge le Maire de la bonne 
exécution de la présente. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Remplacement de la secrétaire de Mairie lors de son congé maternité. 
 
 Prochaine réunion du Conseil Municipal le 24 Février 2011 à 20 heures 30. 
   
 
  


